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VOIES PUBLIQUES ECLÄIREES EN FLUORESCENCE
par Mme C. ROY-POCHON, ingenieur E.P.U.L.

Conseil ä la Societe Visseaux, Paris

Principe de l'eclairage public
Si l'on voulait traiter un probleme d'eclairage public

comme un probleme d'eclairage interieur, on aboutirait
ä une somme de depenses si elev^e qu'aucune collecti-
vite ne pourrait la prendre en charge. Force est donc
de s'en tenir ä l'essentiel, qui est avant tout de rendre
la circulation plus süre et plus aisee.

Le principal danger de la voie publique est, comme
on le sait, l'automobile. En raison de l'accroissement du
trafic et, par voie de consequence, de celui de la vitesse
toleree en ville, l'eclairage public doit permettre de

percevoir instantanement les obstacles. L'experience a

prouve que le meilleur moyen d'y parvenir etait d'uti-
liser l'effet Silhouette : l'obstacle est percu non pas dans
ses details mais en Silhouette, par contraste entre sa
brillance (qu'il faut appeler maintenant luminance) et
celle de la chaussee. Contrairement ä ce qui se passe sur
route, oü l'on 6claire aux phares, l'obstacle, dans une
rue eclairee, se detache en sombre sur fond clair.
L'eclairage public a essentiellement pour but de realiser
ce fond clair continu, sans introduire un autre danger :

l'eblouissement. On comprend facilement que le
probleme n'est pas simple, car il ne suffit pas d'eclairer
uniformement une chaussee pour qu'elle paraisse
uniformement brillante. La nature du revetement et son
etat d'usure creent de grandes differences d'une chaussee

ä l'autre, mSrne ä egalitö d'eclairement, parce que la
lumiere qui tombe sur la chaussee ne se reflechit ni en
totalite, ni egalement dans toutes les directions. On
sait, par exemple, qu'un pave mosaique clair absorbe
moins la lumiere et la diffuse plus uniformement qu'un
revetement bitumeux. Pour une chaussee donnee, l'effet
varie suivant que le temps est sec ou pluvieux. Une
installation d'eclairage ne peut donc garantir une
luminance (brillance) donnee et uniforme mais eile doit assu-
rer, quel que soit le temps, un niveau d'eclairement tel
qu'en tout point de la chaussee, l'obstacle se distingue
nettement du fond. On y parvient par un choix appro-
prie des foyers, de leur emplacement, de leur orientation
et de leur espacement.

Autre condition : les sources ne doivent pas eblouir.
Bien que plac^es en general assez haut, les sources
peuvent Stre eblouissantes si leur luminance est trop
elev^e par rapport ä celle du fond. On voit donc que
l'on a avantage ä utiliser des sources de grande surface
qui, ä egalite de flux lumineux, sont moins brillantes
que les sources concentrees et qui, de plus, se pr&tent
mieux ä une repartition uniforme de l'eclairement.
Pour ces diverses raisons, on ne s'etonnera pas de voir
les lampes fluorescentes tubulaires utilisees en eclairage

public. II va sans dire que cette application ne
s'est pas faite sans une serieuse mise au point. II fallait,
en particulier, adapter les lampes au fonetionnement en
plein air, oü elles sont exposöes ä de gros c'carts de tem¬

perature et parfois ä des froids intenses (ä Paris, les
appareils d'eclairage public doivent etre garantis
jusqu'ä —15° C). Elles sont aussi exposees ä l'humidite,
qui deteriore, entre autres, les isolants.

Lampes fluorescentes

Un bref rappel du principe d'une lampe fluorescente
fera mieux comprendre l'influence de la temperature sur
le comportement de la lampe, ä l'allumage et en
fonetionnement. Une lampe fluorescente est une lampe ä
decharge fonetionnant en regime d'arc dans la vapeur
de mercure ä basse pression. Lorsque le courant passe
d'une extremite de la lampe ä l'autre, l'energie consom-
mee par la decharge est transformee, en majeure partie,
en lumiere ultraviolette qui se concentre presque tota-
lement dans la raie de r^sonance du mercure de longueur
d'ondes egale ä 2537 angstroems. Ce rayonnement
ultraviolet est absorbe par la couche de produit fluores-
cent qui tapisse intörieurement la lampe ; il excite la
fluorescence du produit: la lampe est allumee.

On sait qu'une lampe fluorescente necessite des
appareils auxiliaires ; l'un pour stabiliser le courant de
l'arc et creer la surtension d'amorcage : c'est le « bal-

Photo NeuhaoB.
Fig. 14. — Avenue Victor-Hugo eclairee par fluorescence,
sauf aux abords de la place de l'Etoile oü subsiste encore

1'incandescence (bas de la photo).
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last»; l'autre pour amorcer la decharge : c'est l'inter-
rupteur d'allumage ou « starter». Les lampes fluorescentes

du commerce, leurs ballasts et leurs Starters
sont prevus pour obtenir l'allumage certain et le maximum

d'efficacite lumineuse dans les conditions
normales d'un eclairage general interieur, c'est-ä-dire ä une

temperature ambiante d'environ 25° C (temperature de

l'air au voisinage des lampes, generalement ä l'interieur

d'un luminaire). Si la temperature s'eieve au-delä
de 25°, l'efficacite diminue d'environ 10 % pour un
accroissement de 20°. Si la temperature baisse, la

perte d'efficacite est beaucoup plus importante : on
observe une perte d'environ 10 % pour un premier
abaissement de 10° et si la temperature baisse encore
de 10°, la perte totale est de 30 %. De plus, ä basse

temperature, 1'allumage n'est pas assure. II faut donc

preserver les lampes du froid. En placant les lampes ä

l'interieur d'un appareil entierement clos, on peut,
gräce ä la chaleur qu'elles degagent, faire remonter la

temperature de l'air ä l'interieur. Mais cela ne vaut que

pour les lampes en fonetionnement; l'allumage a lieu,
inevitablement, ä basse temperature. Pour faciliter
l'amorcage de l'arc (dans la vapeur de mercure ä pression

tres reduite puisqu'elle correspond ä la tension de

vapeur ä la temperature ambiante), on a recours ä

divers procedes. Un moyen simple consiste ä fabriquer
des lampes speciales dont la tension d'allumage est
inferieure ä celle des lampes normales. Utilisees avec
des ballasts et Starters normaux, ces lampes beneficient
ainsi pour l'allumage d'une surtension plus elevee.

Un autre facteur defavorable est l'humidite. On a

remarque, ä l'usage, que les condensateurs au papier,
qui sont loges ä l'interieur des Starters, ne resistent pas
longtemps ä l'humidite. Un perfectionnement impor-
tant, mis au point par un constructeur francais, a ete

apporte par l'emploi de condensateurs ä dieiectrique en

ceramique, qui sont absolument inalterables.
Un avantage de la fluorescence est de permettre le

choix de la puissance, de la longueur et aussi de la
couleur des lampes. Pour l'eclairage public, on utilise
couramment des lampes de 40 watts de 1,20 m de

longueur, groupees par trois ou quatre ä l'interieur d'un
meme appareil. Sur les voies tres larges et sur les grandes

places, les appareils sont pourvus de lampes plus puis-
santes. On utilise par exemple ä Paris des lampes de

100 watts de 1,50 m de longueur (quatre lampes par
appareil).

Bien que toutes les lampes fluorescentes usuelles

emettent de la lumiere qui parait blanche, on peut
choisir entre differentes nuances de «blanc». Les

lampes ä «ton chaud » (le warmtone americain) qui, en

comparaison avec le jour paraissent jaun&tres, s'har-
monisent bien avec l'incandescence. C'est le plus
souvent ce genre de lumiere que l'on choisit pour l'eclairage

public. Elle presente en outre 1'avantage d'etre la

plus efficace. Dans certains cas cependant, on prefere
eclairer avec une lumiere blanche plus riche en rayon-
nement vert et bleu, c'est-ä-dire plus proche de la
lumiere du jour. La lampe « blanc 4500 » du commerce
convient ä cela ; eile donne un meilleur rendu des cou-
leurs ; en particulier, le feuillage des arbres devient plus
clair et se montre sous un aspect plus naturel que sous

l'eclairage par incandescence.

«PS

Photo Neuhaus.

Fig. 1. — Appareil d'eclairage public a 3 lampes
fluorescentes 40 watts.

3

Photo Neuhaus.

Fig. 2. — Appareil d'eclairage public ä 3 lampes
fluorescentes 40 watts.

Photo Neuhaus.
3. — Appareils pour rues etroites :

une lampe 40 watts.

Appareils d'eclairage

Les lampes fluorescentes, nous l'avons vu, doivent
obligatoirement etre montees ä l'interieur d'appareils
etanches. Quant ä leurs auxiliaires, on les place soit dans

l'appareil meme, soit dans la borne du candeiabre si
l'on veut reduire le poids et l'encombrement des appareils.
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Les appareils d'eclairage fluorescent n'ont pas seulement

pour röle de supporter les lampes et de les mettre
ä l'abri du froid, du vent et de la pluie; ils servent aussi
ä diriger le flux lumineux vers.la chaussee. C'est pour-
quoi ils comprennent presque toujours un ou plusieurs
reflecteurs de forme cylindro-parabolique. On construit
generalement ces reflecteurs en aluminium tres pur,
traite eiectrolytiquement en surface pour augmenter le

pouvoir reflecteur et la resistance ä la corrosion. On

verra sur les figures 1 et 2 que ces nouvelles lanternes
sont d'une construction simple et qu'elles ne comprennent

aucun element fragile. Le modele represente est
bien connu des Parisiens. C'est un appareil congu pour
recevoir trois lampes fluorescentes de 1,20 m (40 watts).
Le toit et les flasques d'extremite sont en töle emboutie
emaillee. II y a un reflecteur par lampe, qui se fixe aux
flasques, ä chaque extremite. Les flasques portent en

outre, du cote interieur, les douilles pour les lampes et,
du cote exterieur, les ballasts et Starters. L'appareil se

ferme par un vitrage en matiere plastique qui, monte
sur un cadre en töle profiiee et emaillee, est attache par
charniere ä l'un des grands cötes du toit. De l'autre
cöte se trouve la fermeture par boucle et crochet. Une
bände en caoutchouc mousse, coliee sous le toit, assure
l'etancheite. Cet appareil se fixe par brides sur une
console.

La figure 3 montre un modele economique, ä une
seule lampe, qui convient ä l'eclairage des rues etroites.
Quant ä la figure 4, eile represente un appareil d'un
genre tres different, adapte surtout ä l'eclairage loca-
lise : cours, aliees, terrasses de eafes, plages, par exemple.
C'est une lanterne verticale tubulaire qui renferme
quatre tubes de 1,20 m.

Disposition des foyers

L'appareil d'eclairage public par fluorescence se place
ä environ 7,50 m de hauteur dans une rue de largeur
moyenne. Dans les larges avenues ou sur les grandes
places, on l'eleve jusqu'ä 9 m. L'axe longitudinal de

l'appareil se trouve dans un plan perpendiculaire ä

l'axe de la chaussee et forme en general avec l'horizon-
tale un angle plutöt faible : 15 ä 25°.

Les candeiabres sont places, comme pour l'incan-.
descence, des deux cötes de la chaussee et en quinconce.
Dans les voies larges ä grande circulation on les dispose
quelquefois vis-ä-vis. L'espacement est d'environ 25 m
pour une hauteur de foyer de 7,50 m, c'est-ä-dire moins
de quatre fois la hauteur du foyer lumineux. C'est un
rapport un peu plus faible que pour Fincandescence.
Cela tien.t ä ce que le faisceau de lumiere fluorescente est
plus large et moins concentre que celui d'un appareil
ä incandescence. II edaire toute la largeur de la chaussee
mais il porte un peu moins loin.

Quelques exemples de realisations francaises

Contrairement ä ce qu'on pourrait croire, l'eclairage
public par fluorescence est, ä l'heure actuelle, moins
developpe aux Etats-Unis qu'en Europe. L'Angleterre
a ete l'un des premiers pays ä adapter ce mode d'eclairage

des voies publiques. Son exemple a 6te suivi par
d'autres pays, entre autres par la Hollande, la Belgique
et surtout la France.

S3r-

Photo Neuhaus.

Fig. 4. — Appareil pour eclairage
localise:

4 lampes 40 watts verticales.

Nous ne croyons pas nous tromper en affirmant que
Paris, parmi toutes les villes du monde, presente ä
l'heure actuelle le plus grand nombre de voies edairees
en fluorescence et les installations les mieux reussies.
Le merite en revient ä M. Gaymard, ingenieur en chef
ä Electricite de France, qui s'est fait le protagoniste
de l'eclairage public par fluorescence et a demontre, par
ses realisations, tous les avantages de ce mode d'eclairage.

M. Gaymard a eu l'obligeance de nous remettre,

r-TiL,

i rvm

m

Photo M. Gaymard.
Fig. 5. — Candelabre double (avenue de la
Grande-Armee). 2 appareils ä 4 lampes

Sylvania de J00 watts, 1,50 m.
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Photo M. Gaymard.

Fig. 6. — Avenue de la Grande-Armee edairee en fluorescence.

Appareils Neuhaus ä 4 lampes Sylvania de 100 watts.
Flux : 18 000 lumens.

• m

Photo M. Gaymard.
Fig. 8. — Cours de Vincennes eclaire par appareils k 4 lampes

de 100 watts.

pour le Bulletin technique, un certain nombre de photos
de voies parisiennes edairees en fluorescence. Nous
avons recu egalement des photos des Etablissements
Neuhaus, construeteurs d'appareils d'eclairage public,
de la Societe Visseaux, qui fabrique des lampes
speciales pour eclairage public et de la Societe Claude, Paz
et Silva.

Pour l'eclairage des grandes avenues, M. Gaymard a
fait choix de lampes de 100 watts qui sont groupees par
quatre dans des appareils places ä 9 m de hauteur. On

aura une idee de la puissance de ces foyers si l'on sait
que quatre lampes fournissent 18 000 lumens, soit
3000 lumens de plus qu'une lampe ä incandescence de

750 watts. La figure 5 montre un candeiabre double
equipe de cette fagon et place ä l'avenue de la Grande-
Armee, au droit de la rue Lesueur. Par la figure 6, on

pourra juger du niveau eieve de l'edairement et de

sa bonne repartition, sur toute la largeur de l'avenue

de la Grande-Armee. On remarquera combien ces

foyers, places ä hauteur des arbres, fönt ressortir le
feuillage.

Ce sont egalement les longs tubes de 100 watts qui

ont ete choisis pour l'eclairage du Cours de Vincennes
(fig. 7). Les photos figures 8 et 9 ont ete prises au
carrefour Cours de Vincennes, rue des Pyrenees. Le
Cours (fig. 8) est eclaire au moyen des appareils repre-
sentes figure 7 et, au carrefour mSme, par des appareils
montes sur candeiabre ä trois branches (fig. 9).

La premifere avenue parisienne edairee en fluorescence

a ete l'avenue du President-Wilson, qui a servi
de terrain d'experiences. La figure 10 montre le type
d'appareil qu'on y voit actuellement et la figure 11,
l'avenue edairee.

Les figures 12, 13 et 14 montrent l'avenue Victor-
Hugo edairee par des appareils ä trois lampes de
40 watts (1,20 m), rayonnant 7500 lumens (appareil-
des figures 1 et 2). La figure 14 met en evidence, d'une
facon frappante, l'uniformite de l'edairement et son
niveau eieve (9 lux en moyenne) par rapport ä l'eclairage

par incandescence qui subsiste ä l'une des extremites

de l'avenue (bas de la photo).
Plusieurs villes de province ont suivi 1'exemple de

Paris et place des appareils ä lampes fluorescentes sur
des ponts, des places et des avenues. On retrouve, par

Photo M. Gaymard.
Fig. 9. — Carrefour Vincennes-Pyrenees. Candeiabre ä trois
branches. Appareils Neuhaus ä 4 lampes Sylvania 100 watts.

Photo M. Gaymard.
Fig. 11. — Avenue du President-Wilson eclairee par appareils

Philips ä 3 lampes de 40 watts.
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Photo Neuhaus.
Fig. 7. — Appareils d'eclairage du Cours

de Vincennes
(4 lampes 100 watts par appareil).

Photo M. Gaymard.
Fig. 10. — Avenue du President-Wilson

(Paris).
Appareil Philips ä 3 lampes de 40 watts.

exemple, sur un pont de Rouen l'appareil vertical de
la figure 4.

Une application originale de l'eclairage fluorescent est
en cours d'execution ä Toulouse : le pont de l'Ecole
Veterinaire sera eclaire par une rampe de tubes fluo-
rescents loges ä 1,30 m du sol, ä l'interieur de la main-
courante. II a ete juge plus avantageux, dans le cas

particulier, d'utiliser de longs tubes haute tension (de
22 mm de diametre) dont le flux est dirige vers la
chaussee par un reflecteur en aluminium. L'ensemble
est protege par un vitrage courbe en matiere plastique
satinee. Ces tubes consomment environ 55 watts au
metre courant. La Societe Claude, Paz et Silva a bien
voulu nous communiquer les valeurs d'eclairement relevees

aux essais : ä 0,80 m de la lisse : 500 lux ; au

bord du trottoir (qui est ä 6 m de la lisse) : 38 lux ;

au milieu de la chaussee (ä 14 m de la lisse) : 10 lux.
On voit ainsi que ce pont sera brillamment eclaire,
surtout sur les trottoirs. La suppression des cande-
labres est certainement un avantage du point de vue
esthetique. II restera ä voir, ä l'usage, si la Solution
adoptee ä Toulouse ne presente pas d'inconvenients
d'ordre pratique ou economique.

Une nouveaute : la lampe-ballon fluorescente

En parlant d'eclairage public par fluorescence, nous
avons toujours eu en vue, jusqu'ä maintenant, les

lampes tubulaires. Nous ne pouvons omettre de men-
tionner une lampe nouvelle, bien differente, qui com-

•*§fe

Photo Neuhaus.

Fig. 12. — Avenue Victor-Hugo (Paris) eclairee par appareils
Neuhaus a 3 lampes Visseaux 40 watts. Flux par appareil:

7500 lumens.

Photo Visseaux.
Fig. 13. — Avenue Victor-Hugo eclairee par appareils

Neuhaus ä 3 lampes Visseaux 40 watts,



120 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

^

Photo Claude Paz et Silva.
Fig. 15. — Place de Rennes (Paris) edairee par lampe

ballon fluorescente. 18 000 lumens.

!**
|| t -<

Photo Claude Paz et Silva.
Fig. 16. — A Lille : au premier plan, lampe ballon fluorescente

dans refracteur boule; les autres foyers sont ä
incandescence.

mence d'apparaitre sur les places publiques. Nous vou-
lons parier de la lampe ä vapeur de mercure moyenne
pression, ä correction de couleur par revetement fluo-
rescent. L'eclairage au mercure etait pratique avant la
derniere guerre mondiale. II est tr6s efficace mais peu
flatteur. On a eu recemment, aux Etats-Unis, l'idee de

corriger la couleur trop verte, en enfermant le brüleur
ä mercure (en quartz) ä l'interieur d'un ballon en verre
recouvert interieurement d'un produit fluorescent. Nous
ne parlerons pas ici des difficultes techniques qu'il a
fallu surmonter pour mettre au point cette nouvelle
lampe, que l'on commence ä fabriquer en France.
C'est une lampe puissante de 400 watts, qui convient
specialement ä l'eclairage des grands espaces. Elle emet
18 000 lumens, c'est-ä-dire autant que quatre lampes
tubulaires de 1,50 m. L'ampoule, en forme de ballon,
n'a pas une grande surface, aussi la lampe est-elle tres
eblouissante. II faut necessairement la placer ä l'interieur

d'un diffuseur ou d'un reflecteur et assez haut.
On verra, sur la figure 15, la place de Rennes, ä

Paris, eclairee par deux lampes de ce type, et sur la
photo de la figure 16, au premier plan, un candelabre
identique instalie ä Lille. On notera la difference entre
Teclairement de la chaussee prfes de ce candelabre et
celui du reste de la place eclairee par des lampes ä

incandescence de 500 watts.

Tunnels routiers

L'eclairage des tunnels routiers n'a pu etre realise
d'une fagon vraiment satisfaisante que par tubes fluo-
rescents. On sait quelle est la principale condition ä

remplir : il faut menager une transition entre l'eclairage

de jour et celui du tunnel sinon le conducteur,
habitue ä l'edairement eieve du jour, ne verrait plus
sa route ni les autres vehicules en entrant dans le
tunnel. La transition s'obtient par un edairage intense
des entrees du tunnel, sur une longueur süffisante pour
que l'ceil ait le temps de s'adapter. II existe dejä en
France plusieurs tunnels routiers edaires en fluorescence

; par exemple, le tunnel de l'auto-route de

l'Ouest, ä la sortie de Paris, et le tunnel, long de 1,750 km
et large de 15 m, qui passe ä Lyon sous la colline de
la Croix-Rousse. C'est 1'entree de ce tunnel qui est
montree edairee, figure 17. On remarquera que les

appareils sont en saillie: cette disposition est plus
favorable que l'encastrement ä l'eclairage de l'ensemble
du tunnel, voüte comprise. Les deux rangees laterales
d'appareils fluorescents, munis d'ecrans anti-eblouis-
sants, sont bien visibles sur la photo : chaque appareil
comprend un, deux ou trois tubes de 40 watts suivant
son emplacement, les appareils les plus puissants se

trouvant le plus prfes des entrees du tunnel. Pour ame-
liorer la transition entre le jour et l'eclairage interieur
du tunnel, les construeteurs ont place, dans la premiere
zone d'entree, un plafond lumineux qui comprend vingt-
six lignes de tubes fluorescents moyenne tension. De
jour, tous les appareils sont allumes : l'edairement au
milieu du tunnel est d'environ 30 lux. De nuit, on ne
maintient allumes que la moitie des appareils.

SSW

Photo Claude Paz et Silva.
Fig. 17. •— Entr6e du tunnel routier de la Croix-Rousse,
a Lyon. Sur les cötes, appareils ä lampes 40 watts basse

tension. Au plafond, 26 lignes de tubes haute tension.
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Coüt de l'eclairage par fluorescence
On peut se demander si la fluorescence ne fait pas

payer trop eher les avantages qu'elle procure. II est
certain qu'un appareil fluorescent coüte plus eher

(environ deux fois plus) qu'un appareil incandescent
de möme flux. Mais il faut noter que cette difference
modifie relativement peu le devis total d'une installation

neuve ä cäbles Souterrains, le prix de l'appareil
ne representant qu'une petite partie de la depense
totale. Preuve en est que plusieurs villes sinistrees de

Normandie, de Picardie et du nord de la France ont
reconstitue leur dispositif d'eclairage public avec des

appareils fluorescents.
Les frais d'entretien, en fluorescence, sont legerement

plus öleves qu'en incandescence, chaque appareil com-

prenant plusieurs lampes. Cependant, la vie moyenne
d'une lampe fluorescente est au moins quatre fois plus
longue que celle d'une lampe ä incandescence. Ceci

explique que, malgre les remplacements eventuels de

Starters, les frais d'entretien sont, en gros, les memes

que ceux de l'incandescence.
Reste la question consommation de courant. La

fluorescence permet d'effectuer sur ce poste une economie

massive ; ä Paris eile est d'au moins 60 % (ä flux
lumineux egal). II va de soi que le montant de
l'economie varie selon le prix du courant. Mais quel que
soit ce prix et compte tenu des depenses d'entretien
et de l'amortissement des candelabres et appareils,
l'eclairage public par fluorescence est plus economique
que l'eclairage par incandescence.

ONDES ULTRA-COURTES ET METEOROLOGIE

par JEAN DUFOUR, Ingenieur E. P. U. L., Berne

L'utilisation, pendant la derniere guerre, d'ondes de

plus en plus courtes pour les besoins militaires et, en
particulier, pour les Services de detection, a tot fait
apparaitre le röle important que les conditions
meteorologiques regnant le long de la liaison jouaient sur les
conditions de transmission. Les progrfes techniques
acquis ä cette epoque et continuellement perfectionnes
sont utilises actuellement sur une grande echelle soit

pour la radiodiffusion par ondes ultra-courtes moduiees
en frequence (emetteurs FM), soit pour la tebSvision,
soit pour des liaisons commerciales par faisceaux
hertziens en ondes metriques, dedmetriques ou centim6-
triques. Toutes ces differentes applications sont en
partie limitees dans leurs possibilites par les conditions
de propagation des ondes et, en particulier, par les
variations d'intensite du signal recu, variations dues ä
des effets meteorologiques.

De tels effets se presentent aussi pour le cas des ondes

moyennes et longues [1], mais les variations qu'ils pro-
voquent sont de moindre amplitude et ont par consequent

moins d'importance; aussi nous bornerons-nous
ä examiner ici le cas des ondes inferieures ä 10 m.

A part certains cas exceptionnels, ces ondes tra-
versent l'ionosphere sans pouvoir ötre reflechies par
l'une ou l'autre des couches ionisees ; on aura donc
affaire, ä la reception, uniquement ä l'onde de sol, et
les cas de propagation ä tres grandes distances, comme
on les realise en ondes courtes (longueur d'ondes de 10
ä 100 m), ne se presentent pas. Les ondes inferieures
ä 10 m se propagent d'une maniere analogue aux ondes
lumineuses : elles peuvent etre refractees, diffractees,
reflechies et absorbees par le milieu ou par les obstacles
se trouvant sur le trajet de propagation. Celui-ci etant
essentiellement compris dans les couches inferieures de

l'atmosphere, on a le cas de la propagation troposphi-
rique.

Nous ne nous attarderons pas ici aux phenomenes
de diffraction et de rellexion qui peuvent se traiter

d'une maniere analogue ä celle utilisee en optique, mais
examinerons de plus pr6s les phenomenes de refraction
et dirons deux mots, en terminant, de l'absorption.

Refraction tropospheiique

Si le milieu dans lequel l'onde se propage etait homogene,

c'est-ä-dire si l'indice de refraction n de l'air
etait partout le meme, le rayon se propagerait en ligne
droite. Comme la terre est spherique, la portee serait
limitee ä l'horizon geometrique du point d'emission. En
realite, l'indice de refraction varie d'un point ä un
autre dependant des conditions de pression, de temperature

et d'humidite de l'air. Des considerations en partie
theoriques et en partie experimentales donnent pour n
la relation suivante utilisee par les meteorologues et les

physiciens [2] :

(1) (n — l)106=y(i
4800

absolue, en degres centesi-aver.: 1 temperature
maux

p pression atmospherique en millibars
e pression partielle de la vapeur d'eau en

millibars.
Etant donnee la diminution de p et de T avec l'alti-

tude, on voit que n varie egalement avec la hauteur
au-dessus du sol; en general il diminue. Pour une
premiere etude, nous admettrohs, par contre, que l'atmosphere

est stratifiee parallelement ä la surface de la
terre, donc que n est constant quand on se deplace ä

hauteur fixe.
Dans un milieu oü l'indice de refraction decroit pro-

gressivement avec l'altitude, les regles de l'optique
nous montrent que le rayon est courbe vers le sol avec
une courbure K donnee par la relation :

dn sin i
dh n

K
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